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 Rapport n° 1
Information au Conseil.
Rapport de la Chambre Régionale des Comptes concernant la gestion de la Commune de
Vénissieux au cours des exercices 2004 à 2011
Secrétariat Général
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Je vous prie de bien vouloir trouver en annexe le rapport d’observations définitives réalisé par la
Chambre Régionale des Comptes (Auvergne – Rhône-Alpes) pour la Commune de Vénissieux
concernant les exercices 2004 à 2011.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 03/06/13,
Prend acte

 
de ce rapport.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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SYNTHESE

La chambre régionale des comptes d'Auvergne, Rhône-Alpes a examiné les comptes
et la gestion de la commune de Vénissieux de 2004 à 2011. Ses observations portent
essentiellement sur la situation financière et la fiabilité des comptes, ainsi que sur la gestion
des ressources humaines.

La chambre note que, à la suite de son précédent contrôle, la commune a entrepris
une démarche de professionnalisation de sa gestion, visant à améliorer la procédure
budgétaire et la fiabilité des comptes.

La situation financière apparaît équilibrée. L'autofinancement atteint un niveau
satisfaisant et les investissements sont contenus, ce qui permet à l'endettement de rester
soutenable. Des efforts restent en revanche nécessaires en matière de personnel; la part
des dépenses correspondantes dans les dépenses de fonctionnement apparaissant élevée,
toujours proche de 60 % sur la période. Ces dépenses de personnel sont d'ailleurs
importantes tant dans l'absolu qu'en regard de celle des autres communes comparables.

Il convient dans ce contexte de relever que la durée annuelle de travail effectif à
Vénissieux est inférieure de 54 heures à la durée légale de 1 607 heures. Des cas
particuliers dérogent à ce régime déjà favorable, l'écart maximum atteignant 189 heures. Le
total des heures obtenu en cumulant ces dispositions pour l'ensemble du personnel
correspond, de façon théorique, à l'équivalent temps plein de près de 25 agents. Le régime
des congés et absences apparaît lui aussi favorable.

Si la commune a mis en place une batterie de mesures destinées à lutter contre
l'absentéisme, notamment une modulation du régime indemnitaire, le taux correspondant
restait fort en 2010, où il représentait près du double de la moyenne nationale des
communes comparables.

Aucune démarche structurée d'ensemble ne semble enfin avoir été lancée en matière
de gestion prévisionnelle des ressources humaines et de gestion prévisionnelle des emplois
et des compétences.

Tant du point de vue financier que du point de vue de la gestion, il ressort en
conséquence de l'analyse que la commune doit porter une attention soutenue à la gestion de
ses ressources humaines, ce qui contribuera à ne pas obérer ses marges de manœuvre.

RECOMMANDATIONS

1. Chercher à mieux maîtriser le poids des dépenses de personnel.

2. Poursuivre les efforts entrepris en matière de lutte contre l'absentéisme.

3. Entreprendre une réflexion d'ensemble structurée sur la gestion prévisionnelle des
ressources humaines et la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.
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La chambre régionale des comptes d'Auvergne, Rhône-Alpes a procédé, dans le cadre
de son programme de travail, au contrôle des comptes et à l'examen de la gestion de la
commune de Vénissieux pour les exercices 2004 à 2011.

Le contrôle a été engagé par lettre en date du 3 février 2011, adressée à Mme Michèle
Picard, maire de la commune. Son prédécesseur sur la période contrôlée, M. André Gerin, a
également été informé par lettre en date du même jour.

Par arrêté du Premier président de la Cour des comptes du 21 mars 2012 paru au
journal officiel du 25 mars 2012, la présente procédure a été transférée à la nouvelle
chambre régionale des comptes d'Auvergne, Rhône-Alpes, en application des dispositions
de l'article L. 212-1 modifié du code des juridictions financières.

Les investigations ont porté plus particulièrement sur les points suivants:

• situation financière et fiabilité des comptes;
• relations avec les associations;
• organisation de la commande publique;
• gestion du personnel.

Elles ont été autant que possible actualisées jusqu'en 2012.

L'entretien préalable prévu par l'article L. 243-1 du code des juridictions financières a
eu lieu le 28 novembre 2012 avec Mme Picard et M. Gerin.

Lors de sa séance du 12 décembre 2012, la chambre a formulé des observations
provisoires qui ont été adressées le 18 décembre 2012 à Madame Picard ainsi qu'à
Monsieur Gérin.

Madame Picard et Monsieur Gérin ont répondu par lettre commune en date du
13 février 2013, enregistrée à la chambre le 15 février 2013.

Après avoir examiné la réponse écrite, la chambre, lors de sa séance du 13 mars
2013, a arrêté les observations définitives reproduites ci-après.

1- PRESENTATION DE LA COMMUNE

La commune de Vénissieux, membre de la communauté urbaine du Grand Lyon, est
située au sud de Lyon. En termes de population, c'est la troisième commune du département
du Rhône et la septième ville de la région Rhône-Alpes. Elle comptait environ 59 000
habitants au recensement de 2009.

Village dominé par l'agriculture jusqu'aux premières révolutions industrielles,
Vénissieux a connu un accroissement de population très rapide au )(Xe siècle: d'un peu plus
de 20 000 habitants dans les années 1950, elle avait atteint plus de 75 000 habitants dans
les années 1970, grâce à la construction de grands ensembles dont le plus connu est celui
des Minguettes. D'importants travaux de rénovation urbaine ont été entrepris dans les
années 1980 pour améliorer l'image de la commune. La construction d'une médiathèque
dans les années 2000 et la réalisation d'une ligne de tramway la reliant à Lyon ont contribué
à faire de Vénissieux une ville attractive.
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Depuis le 1er janvier 2004, la commune de Vénissieux est classée en zone franche
urbaine (ZFU), dans le cadre du pacte de relance pour la ville. On y trouve plusieurs zones
d'activités et elle regroupe plus de 2 000 entités commerciales, dont 10 avec plus de 300
salariés et de grands groupes industriels sont présents sur son territoire.

Son budget total est de l'ordre de 110 millions d'euros, dont 90 en fonctionnement et
20 en investissement. Il comporte un budget principal et deux budgets annexes de moindre
importance, retraçant les activités de la Maison du département et de la chaufferie des
Minguettes.

2- LES PROGRES EN MATIERE D'ELABORATION BUDGETAIRE ET DE FIABILITE
DES COMPTES

La qualité des procédures budgétaires et financières constitue un préalable à la fiabilité
des comptes. Cette dernière réclame également que les documents comptables soient
correctement renseignés et en temps voulu. Dans ce cadre, la chambre régionale des
comptes, lors de son examen précédent, avait recommandé à la collectivité de se fixer pour
objectif de simplifier les procédures budgétaires et financières, tout en opérant un contrôle a
posteriori plus strict afin d'améliorer les indicateurs de suivi de consommation de crédits et
les outils de pilotage des achats. Des efforts ont donc été entrepris par la commune en
termes d'organisation, de pilotage et de déroulement des procédures

2.1- Le débat d'orientations budgétaires

L'adoption du budget de la commune est précédée d'une phase de préparation qui, au
regard de la loi et de la jurisprudence, constitue un élément essentiel.

Par délibération du 21 septembre 2009, le conseil municipal de Vénissieux s'est doté
d'un nouveau règlement intérieur, conformément aux exigences de l'article L. 2121-8 du
code général des collectivités territoriales. Ce règlement intérieur prévoit dans son article 16
les conditions de la tenue du débat d'orientations budgétaires. Cette démarche constitue une
avancée puisque lors du dernier contrôle exercé par la chambre sur les exercices 2003 à
2003, il avait été relevé l'absence de règlement intérieur et en conséquence l'absence de
conditions d'organisation du débat d'orientations budgétaires au sein de la collectivité.

2.2- Les efforts sur les services

La réalisation des objectifs mentionnés par la chambre passait par une réorganisation
des services et par une mise à niveau des compétences. Dans cette perspective, une
réflexion a été menée en 2005, essentiellement pour que la direction des ressources
financières se professionnalise sur les missions relevant de son cœur de métier et joue le
rôle d'initiateur d'une culture de gestion partagée impliquant de la transversalité.

En ce qui concerne la professionnalisation, les points forts de la réorganisation ont été
la création d'un poste d'analyste financier et contrôleur de gestion, l'organisation de cycles
de formation, la mise en place d'une polyvalence et d'une responsabilisation sur les
contrôles comptables, ainsi que la. modernisation et la rationalisation des outils de suivi
comptable et financier.

L'amélioration de la transversalité s'est operee par la création d'un réseau de
correspondants finances dans l'ensemble des services de la commune, la dématérialisation
des engagements comptables dans les services, ainsi que par la responsabilisation de ceux-
ci en matière de consommation des crédits et de prévision dans le cadre de la préparation
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budgétaire. Parallèlement, des outils transversaux du type guides de procédures ont été
développés.

2.3- Les efforts sur les documents guides

Jusqu'en 2008, il n'existait pas de guide des procédures budgétaires, l'élaboration des
documents budgétaires faisant l'objet d'un travail de collaboration entre les élus et les
différentes directions et de notes de service diverses.

La réalisation d'un guide des procédures budgétaires et de la commande publique en
2008 a permis de compiler l'ensemble des notes de services qui préexistaient, tout en
matérialisant de nouvelles procédures. Ce guide est diffusé à toutes les directions ainsi que
sur l'intranet de la collectivité. Un guide à l'usage des régisseurs a également été élaboré.

2.4- Les efforts sur la procédure d'achat et le contrôle du service fait

Le guide des procédures budgétaires et de la commande publique s'adresse à
l'ensemble des acteurs impliqués dans la mise en œuvre des procédures correspondantes
(élus, directeurs et agents). La direction des ressources financières (DRF) assure un rôle de
coordination et d'accompagnement des directions dans les différents processus. La
procédure financière et comptable d'achat distingue les engagements déconcentrés, les
autorisations de commande, ainsi que la liquidation et le mandatement.

La procédure des engagements déconcentrés conduit les différents services à
effectuer le pré-engagement de leurs commandes, en étant responsables du suivi de leur
budget. La direction des ressources financières (service achat) reçoit les bons de commande
par voie électronique, propose le fournisseur adapté et, après accord du service, valide les
imputations comptables. L'engagement comptable est alors effectué et les services
demandeurs éditent leurs bons de commande définitifs, qui sont visés par l'adjoint
compétent.

La procédure des autorisations de commande est utilisée uniquement pour de petits
montants en cas d'urgence. Elle ne concerne que deux directions et est mise en œuvre par
l'intermédiaire d'un carnet à souches avec bons détachables.

La procédure de liquidation et de mandatement vise à permettre que, de la réception
de la facture en mairie jusqu'au mandatement de la dépense, le délai ne dépasse pas 20
jours, pour corriger les anomalies auparavant constatées dans ce domaine 1. Les directions
attestent du service fait par l'intermédiaire d'un agent habilité, puis le mandatement est opéré
par la direction des ressources financières.

2.5- Le suivi de l'inventaire

Un seul agent de catégorie C était auparavant affecté au suivi patrimonial. Dans le
cadre de la réorganisation de la direction des ressources financières, les mises à jour de
l'inventaire comptable (entrées, sorties, actualisations des valeurs) sont maintenant
effectuées tout au long de l'année, par cinq agents agissant sous la coordination d'un agent
de catégorie A.

1 Des éditions préventives, consistant à alerter les services sur les factures non traitées et pour lesquelles les
délais de paiement risquent d'être dépassés, sont opérées par la direction des ressources financières. Depuis
2011, des mesures coercitives ont été mises en place avec une imputation des intérêts moratoires sur les
budgets des services. Par ailleurs, des tableaux de suivi budgétaire sont mensuellement transmis à la direction
générale pour informer sur les délais moyens de mandatement, le taux de factures mandatées hors délai et sur
le coût des intérêts moratoires.
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Suivant les recommandations de la chambre formulées lors du précédent contrôle, la
commune a réalisé un important effort de professionnalisation de sa gestion, visant à
améliorer la procédure budgétaire et la fiabilité des comptes. Cette démarche a conduit à
l'adoption d'un règlement intérieur formalisant les conditions de tenue des débats
d'orientations budgétaires, à la réalisation d'un guide des procédures budgétaires et de la
commande publique, et au renforcement du suivi des délais de mandatement et de
l'inventaire du patrimoine.

3- LA SITUATION FINANCIERE

L'examen de la situation financière de la commune de Vénissieux sur la période 2004-
2011 permet de dégager trois faits marquants:

• les investissements sont contenus;
• la commune reste peu endettée;
• les charges de personnel sont élevées.

Les comparaisons par rapport aux autres communes de la strate de population ont de
manière générale été opérées à partir des éléments publiés par la Direction générale des
finances publiques (fiches Bercy col/oc).

3.1- La section de fonctionnement

Le tableau ci-dessous reprend quelques données significatives de la section de
fonctionnement:

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011
Produits 77 836 80708 82999 84628 85449 88110 89270 92305
DGF 13694 15256 16409 17393 18032 18769 19148 19486
Impôts locaux 21633 22186 22564 23295 24028 24973 26615 26745
Autres impôts et taxes 1 737 1 866 2031 2044 1 951 1 931 2411 2536
Charges 70526 73195 75600 76501 78060 81 084 81 058 84651
Personnel 42335 43453 45045 46736 47731 48428 49024 50103
Charges financières 1690 1546 2192 1 751 1 996 2569 1 973 1 921
Résultat 7311 7513 7399 8127 7388 7026 8212 7657
Sources Bercy Colloc (en k€) - DGF : dotation globale de fonctionnement

Les charges et les produits évoluent de façon parallèle sur la période à un rythme
d'environ 2,5 % par an, supérieur à l'inflation dont le rythme moyen a été de l'ordre de 1,6 %
par an.

Les dépenses de personnel restent stables en proportion des dépenses de
fonctionnement sur la période, aux alentours de 60 %, ce qui est légèrement plus élevé que
la moyenne de la strate qui varie de 59 % à 55 %. Les charges financières restent en
revanche inférieures à la moyenne de la strate.

Dans leur réponse aux observations provisoires, les ordonnateurs précisent
notamment que les augmentations de la masse salariale ont été contenues à 1,6 % ces
dernières années et que certaines augmentations sont principalement dues à des
dispositions d'ordre national (revalorisation de la catégorie B, valeur du point cotisations).

L'importance des dotations dans les produits est à signaler. La dotation globale de
fonctionnement est devenue sensiblement supérieure à la moyenne de la strate depuis
2005 : 242 € par habitant à Vénissieux contre 254 € en moyenne en 2004, mais 335 € par
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habitant contre 280 € en 2011. Elle a aussi évolué deux fois plus vite que les produits totaux
(5 % par an contre 2,5 % entre 2004 et 2011). La part de la fiscalité dans les produits est
stable sur la période et reste en deçà de la moyenne de la strate de ce point de vue. Ainsi en
2011, elle représentait 29 % des produits contre 35 % pour la moyenne de la strate. Il résulte
de l'ensemble de ces éléments que la commune est de plus en plus dépendante de
ressources dont elle ne maîtrise pas le niveau.

Les éléments essentiels de la fiscalité sur les ménages sont présentés ci-après:

Taux en % 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

TH 19,79 20,15 20,45 20,76 21,18 21,18 21,39 21,60
TFPB 22,26 22,06 21,89 21,73 21,51 21,51 21,73 21,95
TFNB 35,46 36,10 36,64 37,19 37,93 37,93 38,31 38,69
Produits 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

TH 8184 8938 8987 9429 9953 10442 10707 11 098
TFPB 12954 13037 13342 13609 13908 14338 14728 15442

TFNB 37 40 43 52 52 59 59 84
Sources Bercy Colloc (montants en k€)

Le taux de la taxe d'habitation (TH) a augmenté régulièrement sur la période, de 1 à
2 % par an. Celui de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) a baissé, avant de
remonter à partir de 2010, mais pour atteindre en 2011 un niveau inférieur à celui de 2004.
Le produit de la taxe d'habitation a crû en moyenne de 4,4 % par an et celui de la taxe
foncière sur les propriétés bâties, ressource principale de fiscalité sur les ménages, de
2,5 %. Rapportés à la population, ces produits sont inférieurs à ceux de la strate (en 2011,
191 €/hab. contre 218 pour la TH, 265 €/hab. contre 285 pour la TFPB), alors que le
potentiel fiscal de Vénissieux est supérieur à celui de la strate (en 2011, 1 209 €lhab. contre
836). Il convient néanmoins de signaler que les réductions de base de fiscalité accordées
par délibération de la collectivité sont à Vénissieux supérieures à celles de la strate.

Le résultat de fonctionnement demeure largement positif sur toute la période, en
oscillant peu par rapport à sa valeur moyenne, ce qui traduit une certaine maîtrise des
charges et des produits et une situation saine.

3.2- Les investissements et leur financement

3.2.1- Situation générale

Les tableaux ci-après reprennent quelques données significatives:

Dépenses d'investissement 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Dépenses d'éauipement 7912 12228 17983 16521 19998 19345 12446 14260
OéDenses d'éauiDement (€Ihab) 140 216 318 292 354 335 216 245
Movenne stratef€lhabJ 266 319 333 362 341 349 323 375
Remboursement d'emPrunt 4518 4290 5220 4118 4070 3734 4014 4473
Remboursement d'emprunt (€IhabJ 80 76 92 73 72 65 70 77
Movenne strate f€lhabJ 178 148 119 113 103 106 115 107

Sources Bercy Colloc (en k€) - CAF: capacité d'autofinancement

Autofinancement et dette 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

CAF brute 9143 9365 9208 9934 9435 9561 10557 10138

CAF nette 4625 5075 3987 5816 5364 5828 6543 5664

Emprunts 0 4380 8841 8000 11 000 3415 4000 4000

Encours de dette au 31/12 44111 43952 47340 51223 58454 58052 57954 57397
Encours de dette f€lhabJ 781 778 838 907 1035 1005 1008 987
Movenne strate f€lhabJ 1129 1103 1133 1131 1173 1183 1209 1213
FOR 4155 3034 1 731 1 863 2752 - 2 475 2116 1345

Sources Bercy Colloc (en k€) - CAF: capacité d'autofinancement - FOR: fonds de roulement
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La capacité de financement apparait bonne. Le remboursement des emprunts reste
stable, affichant peu de variations par rapport à sa valeur moyenne sur la période. Les
dépenses d'équipement sont toujours sensiblement inferieures à la moyenne de la strate,
sauf en 2008.

L'autofinancement disponible permet ainsi de limiter le recours à l'emprunt, ce que
traduisent les comparaisons avec d'autres collectivités. La commune de Vénissieux reste
peu endettée, avec 987 € de dette par habitant en 2011, chiffre inférieur $ la moyenne de la
strate, de 1 213 € par habitant, et l'endettement est contenu sur la période.

Du fait d'une bonne capacité d'autofinancement brute, la capacité de désendettement
est satisfaisante, variant de 5 à 6 ans sur la période.

3.2.2- Les risques liés à l'endettement

3.2.2.1- Les difficultés d'accès au crédit et leurs conséquences

Les éléments qui suivent, assez descriptifs, ont permis d'alimenter une enquête de la
Cour des comptes sur la situation et les perspectives des finances publiques.

En 2011, deux contrats de prêt ont été signés. La commune avait décidé de ne pas
réduire son niveau de fonds de roulement, notamment pour se prémunir d'éventuelles
difficultés d'accès au crédit en 2012. Dans ces conditions, elle a donc accepté deux offres
pour un montant total de 4 000 000 €, au lieu des 3 000 000 € sollicités à l'origine. L'un des
prêts se monte à 3 000 000 € sur 15 ans au titre de l'action « programmation renouvellement
urbain », auprès de la Caisse des dépôts et consignations; son amortissement est
progressif et il est indexé sur le taux du livret A assorti d'une marge de + 0,60 %. L'autre prêt
se monte à 1 000 000 € sur 15 ans auprès du Crédit mutuel; son amortissement est linéaire
et il est indexé sur Euribor 12 mois assorti d'une marge de + 2,25 %.

La commune avait consulté 11 établissements de crédit pour des emprunts classiques,
à taux fixe ou variable, à hauteur de 3 000 000 €. Après plusieurs relances, 6 banques
n'avaient donné aucune réponse, même pour des volumes inférieurs. Il est à noter que, alors
que le panel ordinaire de prêteurs sollicités évolue de 4 à 6 banques, dès les premières
consultations de 2011, la collectivité a élargi son panel à 8 établissements. Aucune banque
étrangère n'a été consultée.

En novembre 2011, la commune, qui ne possède pas de contrats de type revolving,
avait par ailleurs consulté 7 établissements de crédit pour renouveler sa ligne de trésorerie.
Le plafond de tirage demandé était de 4 575 000 €. Seule la Caisse d'Epargne, auprès de
qui la commune avait un contrat en cours, a répondu à la demande, pour un plafond maximal
de 3 000 000 €.

Au budget primitif 2012, la commune avait affiché un volume de dépenses
d'investissement identique à celui de 2011. Les montants prévisionnels de crédits de
paiement inscrits en programmation pluriannuelle des investissements restaient constants
jusqu'à la fin du mandat. Le volume prévisionnel d'emprunt au budget primitif 2012 était le
même qu'en 2011, mais pouvait augmenter compte tenu de la volonté de maintenir un
niveau de dépenses d'investissement constant. L'accès au financement n'était pas encore
devenu une condition préalable à l'engagement juridique des investissements.

Les restrictions d'accès au crédit ont incité la ville à dégager davantage de visibilité sur
les flux de recettes et dépenses dès le début d'exercice 2012. La mise en place d'outils
prospectifs sur le court terme lui a permis de mieux anticiper les périodes de difficultés de
trésorerie et d'assurer ainsi une meilleure maîtrise du rythme d'exécution des dépenses.
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Toutefois, les difficultés de trésorerie l'ont conduite à retarder certaines dépenses non
susceptibles d'engendrer le paiement d'intérêts moratoires, notamment des subventions de
fonctionnement et d'investissement.

La commune ne s'est engagée en 2012 dans aucun mode de financement de type
marché obligataire, billets de trésorerie, crédit-bail ou partenariat public privé.

3.2.2.2- La nature des emprunts souscrits

Pendant la période sous revue, la commune avait dans son encours deux emprunts
justifiant une information du conseil municipal sur leurs facteurs de risque en application de
la charte de bonne conduite annexée à la circulaire du 25 juin 2010 relative aux produits
financiers offerts aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics. Une
information de ce type a été donnée lors de la séance du 12 mars 2012.

D'après la délibération correspondante, 93 % des emprunts de la commune relèvent
d'un classement en catégorie 1A, donc sans risque, selon le tableau annexé à la circulaire
du 25 juin 2010.

Un emprunt, souscrit en 2003 auprès de la Caisse d'épargne et arrivant à échéance en
2018, d'un encours restant dû de 1,8 M€, est à taux fixe de 3,9 % avec barrière sur Euribor
(si l'Euribor 12 mois dépasse 5,5 %, l'emprunt devient indexé sur l'Euribor 12 mois sans
marge). Il relève de la catégorie 1B, à risque faible.

Un autre emprunt, souscrit en 2004 auprès de Dexia et arrivant à échéance en 2017,
d'un encours restant dû de 2,3 M€, comporte une première phase jusqu'en 2012 faisant
référence à un indice hors zone euro. Il reste à taux fixe de 3,45 % si le Libor dollar 12 mois
est inférieur à 6,5 %, et devient indexé sur ce dernier si celui-ci dépasse 6,5 %. Au-delà de
2012, l'emprunt devient indexé sur l'Euribor 12 mois. Relevant de la catégorie 4B, il présente
un risque certain, mais limité.

3.3- Conclusion générale

La situation financière de la commune de Vénissieux apparaÎt équilibrée.
L'autofinancement atteint un niveau satisfaisant et les investissements sont contenus, ce qui
permet à l'endettement de rester soutenable, selon la volonté d'ailleurs manifestée par la
collectivité. Le montant total de produits pouvant être considérés comme structurés dans la
dette de la commune, mais à risque faible ou limité, portait sur un capital restant dû de 4 M€
en mars 2012, soit 7 % de l'encours. La situation n'est donc pas inquiétante.

Il n'en demeure pas moins que la commune doit rester attentive au poids de ses
dépenses de personnel, important tant dans l'absolu qu'en regard de celle des autres
communes comparables, de manière à ne pas obérer ses marges de manœuvre.

4- LES RELATIONS AVEC LES ASSOCIATIONS

Dix associations ont bénéficié de plus de 100 000 € de subvention pendant l'année
2011. Une convention d'objectifs et de moyens a été signée avec chacune d'entre elles,
après délibération du conseil municipal fixant le cadre des relations correspondantes.

Les conventions définissent les missions des associations, les engagements de la ville,
en ce qui concerne les moyens financiers et les moyens matériels mis à disposition, et les
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engagements de l'association en contrepartie de ces éléments.

L'ensemble n'appelle pas d'observation particulière.

5- LA COMMANDE PUBLIQUE

5.1- L'organisation de la commande publique

La réorganisation des services déjà évoquée a conduit à recentrer le service achat-
marchés, rattaché à la direction des ressources financières, sur ses fonctions d'analyse des
besoins et de recherche d'offres économiquement plus avantageuses. Ce service comprend,
sous la responsabilité d'un attaché, le service des marchés publics et le service achat
proprement dit.

Le service des marchés publics, qui comprend quatre personnes, a pour vocation de
gérer de manière centralisée la passation des marchés de la collectivité. Il assure
notamment le respect de la législation et le conseil aux différents services, la préparation des
dossiers de consultation des entreprises et la gestion de la commission d'appel d'offres. Il
met à jour des tableaux récapitulatifs des marchés (échéanciers, renouvellement) et suit les
marchés de la création du dossier jusqu'à la notification.

Le service achat a pour vocation de centraliser le recensement des besoins et de
mettre en place les marchés. Il est chargé du bon déroulement du processus de la
commande publique et veille à la diminution des coûts, en recherchant les fournisseurs, en
négociant avec eux et en rationalisant les achats. Un magasin municipal, rattaché au service
achat, assure la réactivité de la livraison de marchandises aux services grâce à une gestion
des stocks en flux tendu.

5.2- La méthode d'analyse des offres

Au vu des règlements de consultation des marchés figurant dans les dossiers de
marchés, l'analyse des offres mise en place par la ville de Vénissieux est faite selon
différents critères:

• le critère prix, de manière générale sur la base de l'offre la plus basse ou de
l'estimation de l'administration si elle est plus basse que les offres;

• la valeur technique, appréciée à partir des éléments du mémoire technique;
• d'autres critères, appréciés au cas par cas en fonction de la réponse des candidats.

Chaque point d'analyse est ensuite noté de a à 3, selon le degré de satisfaction de
l'offre aux critères. L'addition des notes pondérée des différents critères donne une note
finale sur 100 et l'offre la mieux classée est retenue au final.

L'examen de quelques marchés significatifs a permis de constater que les règles fixées
par la commune pour l'analyse des offres avaient été respectées. Aucune anomalie majeure
en regard de la réglementation en vigueur sur les marchés publics n'a été décelée.

La mise en œuvre de la commande publique, après la réorganisation des services
entreprise au cours de la période sous revue, n'appelle pas d'observation majeure.
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6- LA GESTION DU PERSONNEL

L'essentiel des éléments chiffrés concernant la gestion du personnel qui figurent dans
le développement de cette partie provient des bilans sociaux de la commune, dont la
présentation n'appelle pas d'observations.

6.1- Aspects généraux sur les effectifs

Si la rationalisation opérée au sein de la direction des ressources financières a permis
d'économiser 6 postes dans ce service (25 postes actuellement contre 31 en 2005), la part
des dépenses de personnel dans les dépenses de fonctionnement apparaît élevée, comme
cela a déjà été signalé. La proportion reste stable sur la période, toujours proche de 60 %.

L'effectif est majoritairement féminin, représentant en 2010 65 % de femmes pour
35 % d'hommes. La commune recourt de manière mesurée aux contractuels permanents,
mais elle fait appel par ailleurs aux vacataires saisonniers de manière importante:

Effectif global Fonctionnaires Contractuels Remplaçants
Vacataires
saisonniers

2005 1 821 1 165 27 54 575
2006 2071 1 175 26 54 816
2007 2033 1 163 26 66 778
2008 1946 1 165 35 75 671

Il peut être noté, au sein de la direction des ressources humaines, le poids du pôle de
gestion qui comprend un peu moins d'une vingtaine d'agents.

Dans sa réponse aux observations provisoires de la chambre, la commune mentionne
sa volonté de disposer de personnels titulaires pour assurer directement un service public de
qualité et adapté aux besoins d'une population fragilisée, tout en valorisant les parcours de
professionnalisation de ses agents.

6.2- Loi Aubry et plancher horaire

Le temps de travail est régi par un protocole d'accord en date du 27 juin 2000. Il
ressort de ce document que la durée effective annuelle dans la commune est de 1 553
heures, soit un écart de 54 heures en moins par rapport à la réglementation (1 607 heures).

Dans leur réponse, les ordonnateurs précisent que la durée du temps de travail au sein
de la collectivité a fait l'objet d'une délibération du 18 septembre 2000, après passage en
comité technique paritaire (CTP), et que le dispositif adopté vise à permettre aux agents de
répondre à leurs missions et de prendre en charge des situations sociales difficiles au sein
de la population.

Des particularités concernent plusieurs services. Ces particularités visent à moduler le
temps de travail hebdomadaire en fonction de circonstances diverses, tout en conservant
une moyenne de 35 heures. Elles s'appliquent soit à des services soumis aux aléas
saisonniers (espaces verts), soit à des services dont l'ouverture est conditionnée en partie
par l'accueil du public, parfois aussi avec des variabilités hebdomadaires ou saisonnières
(piscine, gymnases, médiathèque, école de musique, cinéma, théâtre, centres de loisirs,
direction des formalités administratives).

Ces particularités permettent souvent de respecter une amplitude d'ouverture au public
qui correspond aux besoins des usagers. Les services municipaux sont ouverts tous les
jours de l'année à l'exception en général des jours fériés et des week-ends, mais certains
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d'entre eux sont ouverts samedi et/ou dimanche. Le décompte des heures est effectué par
badgeuse pour la plupart des services administratifs.

Par ailleurs, des exceptions à la règle existent dans certains services:

• direction écoles et bâtiments :
• les agents d'entretien des écoles élémentaires, qui représentent 55 personnes,

bénéficient de 70 heures au titre de l'aménagement et de la réduction du temps
de travail (ARTT) soit un temps de travail de 1 483 heures;

• les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM), qui
représentent 112 titulaires et 7 non-titulaires, effectuent 35 heures par semaine
mais ont 116,50 heures de compensation (102,50 heures pour encadrement de
la restauration et 14 heures forfaitisées pour compenser les absences d'agents
malades) soit un temps de travail de 1 436,50 heures;

• direction unique de la prévention et de la sécurité: les 26 agents de police
municipale effectuent 32 heures par semaine en fonction de cycles particuliers, soit
un temps de travail de 1 418 heures;

• petite enfance: les auxiliaires de puériculture et les éducatrices de jeunes enfants,
qui représentent 47 titulaires et 7 non titulaires, disposent de jours de repos
compensateurs à raison de 35 heures par trimestre sur 3 trimestres, soit 105
heures, ce qui correspond à une durée annuelle de 1 448 heures.

La durée annuelle légale de travail effectif avec journée de solidarité est de
1 607 heures. Le régime général au sein de la commune de Vénissieux est de 1 553 heures,
soit un écart de 54 heures. En 2010, 1 031 agents sur 1 946 étaient concernés.

Des cas particuliers dérogent à ce régime déjà favorable, notamment dans les écoles
et surtout dans le domaine de la prévention et de la sécurité. L'écart maximum atteint
189 heures. Le total des heures obtenu en cumulant ces dispositions pour l'ensemble du
personnel en cause correspond, de façon théorique, à l'équivalent temps plein de près de 25
agents.

6.3- Le régime des absences

6.3.1- Situation actuelle au regard du régime légal

La commune n'a pas été en mesure de fournir une délibération fondant le régime des
congés, nécessaire en l'espèce. A ce jour, le régime des agents de Vénissieux est donc
encadré par une note interne datant de 2003 et mentionnant l'avis favorable du comité
technique paritaire.

Au-delà d'une année de présence, les agents bénéficient de 27 jours de congés
assortis de mesures de fractionnement classiques. Cependant, ils bénéficient en outre de
différents types de congés supplémentaires, au-delà de ceux relatifs aux évènements
familiaux:

• congés à l'occasion des jours fériés, soit 40 heures au total;
• 2 jours en cas de bénéfice de la médaille d'honneur départementale ou

communale;
• un jour par tranche de 10 ans d'ancienneté avec un maximum de 4 jours;
• congés non rémunérés pour l'accompagnement d'une personne en fin de vie ou

pour présence parentale;
• congés rémunérés pour paternité (18 jours en sus des 3 jours liés à la naissance)

ou adoption (dans le cadre de la législation sur la sécurité sociale).
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La note encadre également les autorisations d'absences pour engagement politique,
absences de courte durée, surveillance médicale ou participation à des sociétés mutualistes.
Le report des congés peut se faire d'une année sur la suivante.

Le régime spécifique des autorisations d'absence pour évènements familiaux n'appelle
de son côté pas d'observation majeure. Il offre un potentiel théorique proche de 40 jours
annuels par agent, contre une trentaine dans le cadre habituel2. Des tableaux statistiques
détaillés montrent une stabilité de ce type d'absences. En 2010, environ 600 agents, soit la
moitié de l'effectif permanent, en ont bénéficié, pour une moyenne de 3 jours par agent.

6.3.2- Mode de gestion du dispositif

Tant pour les congés que pour les autorisations d'absence pour évènements familiaux,
la gestion du dispositif par les directions se fait sur tableur, les demandes étant déposées
par l'intermédiaire de formulaires papier. Compte tenu du respect qu'elle estime correct des
règles définies, la commune n'a pas fait le choix d'investir dans un progiciel de gestion des
temps et des activités.

Le régime de congés institué à Vénissieux apparaÎt favorable. Par rapport aux
dispositions légales de la fonction publique territoriale prévoyant 25 jours, le régime général
des congés annuels est ainsi de 27 jours. Les agents bénéficient en outre de congés
supplémentaires, notamment à l'occasion des jours fériés ou au titre de l'ancienneté.

6.4- Les heures supplémentaires

La règle générale à Vénissieux en la matière est la récupération en fonction des
critères ci-après:

Jours Jours Nuits Jours de Dimanche et
Période concernée travaillés travaillés

de 7 h à 20 h de 20 h à 22 h
De 22 h à 7 h repos jours fériés

Compensation Plus 25% Plus 50% Plus 100% Plus 50% Plus 100%
Source: commune de Vénissieux

Le paiement des heures supplémentaires est toutefois pratiqué de façon en principe
exceptionnelle, quand pour des raisons de service la récupération n'est pas envisageable.
Le tableau ci-après reprend le nombre et le coût des heures constatées de 2005 à 2010.
Force est de constater que les grandeurs vont croissant pour aboutir en 2010 à l'équivalent
d'un peu plus de 10 agents à temps plein.

Données
Heures Montant

Total 2005 12 121 164165 €
Total 2007 13573 205355 €
Total 2009 15608 277 205 €
Total 2010 16898 317445 €
Source: commune de Vénissieux

Le suivi est effectué par les directions. Les fiches de paiement sont transmises à la
direction des ressources humaines via la voie hiérarchique et validées par les directeurs
généraux adjoints. Un état mensuel détaillé est transmis en fin de mois à chaque direction.

2 L'article 59 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale pose le cadre général. Si le dispositif n'est pas précisé en tant que tel par des textes d'application,
l'instruction ministérielle du 23 mars 1950 concernant la fonction publique d'Etat reste une référence.
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Si la collectivité semble vouloir favoriser les heures supplémentaires récupérées par
rapport aux heures payées, le nombre de ces dernières atteint néanmoins l'équivalent de
plus de 10 agents équivalent temps plein en 2010;

6.5- L'absentéisme et ses conséquences sur le régime indemnitaire

6.5.1- L'absentéisme

La collectivité dispose d'un bilan détaillé de l'absentéisme, dont la synthèse figure en
annexe. Il apparaît que le taux d'absentéisme a crû sur la période, passant de 15,2 % en
2005 à 17,2 % en 2010 selon les derniers chiffres produits par la commune. Cette hausse
est due essentiellement à la maladie ordinaire et aux accidents de service, le nombre de
jours d'arrêt de travail lié à ces derniers ayant doublé entre 2005 et 2010. Ce taux
d'absentéisme apparaît élevé, représentant près du double de la moyenne nationale de la
strate, le taux moyen pour les collectivités employant plus de 350 agents étant, pour 2011,
de l'ordre de 10 %3.

Plusieurs mesures ont été prises pour corriger cette situation:

• Accidents du travail :
~ plan annuel de prévention des risques professionnels;
~ mise en œuvre du document unique d'évaluation des risques professionnels,
~ accueil sécurité des nouveaux arrivants;
• élaboration d'arbres des causes et plan d'action.

• Maladie:

• travail étroit avec la médecine professionnelle (convention avec le centre de
gestion du Rhône) ;

• reclassements et changements d'affectation des agents;
~ contrôles médicaux par l'assureur de la ville;
• mesures de prélèvement sur le régime indemnitaire.

Dans leur réponse aux observations provisoires de la chambre, les ordonnateurs
signalent notamment que des analyses sont effectuées chaque année et présentées aux
instances paritaires, et qu'une aide est apportée aux directions sur la gestion de l'absence et
les conditions de reprise du travail.

6.5.2- Le régime indemnitaire

La commune a ouvert un large spectre pour le régime indemnitaire de ses agents,
intégrant pratiquement l'ensemble des possibilités prévues par les textes. Il convient
néanmoins de souligner, comme cela a été signalé supra, que le régime indemnitaire est
modulé en fonction de l'absentéisme, les agents voyant leurs indemnités diminuées au-delà
du 11e jour d'absence, à raison de 1/30e d'abattement par jour.

Vénissieux a mis en place une batterie de mesures destinées à lutter contre
l'absentéisme, notamment une modulation du régime indemnitaire. 1/ reste que le taux
d'absentéisme a crû sur la période pour atteindre 17,2 % en 2010, chiffre élevé par rapport à
la moyenne nationale des communes comparables.

3 Source: Regard sur les absences pour raison de santé dans les collectivités territoriales - SOFCAP - Mai
2012.
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6.6- Gestion prévisionnelle des ressources humaines

Les éléments dont la commune a fait part sur le thème de la gestion prévisionnelle des
ressources humaines évoquent une volonté de favoriser la mobilité interne, traduite par le
positionnement de missions particulières sur les derniers grades des cadres d'emploi avec
élaboration de profils de postes. Les organigrammes des directions prennent en compte ces
postes à missions particulières.

Par ailleurs, des analyses sont effectuées à partir de la pyramide des âges et des
accidents du travail. Il en résulte des aménagements de postes et de situations de travail. La
commune cherche également à anticiper les départs à la retraite et à opérer un tuilage selon
la technicité des postes.

Il n'en demeure pas moins que le champ d'action de l'ensemble de ces mesures
apparaît assez limité, aucun plan d'action général structuré n'ayant été établi.

La réflexion de la commune semble encore assez peu avancée en matière de gestion
prévisionnelle des ressources humaines.
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Annexe

ABSENTEISME ET MASSE SALARIALE

EFFECTIFS (al 2005 2007 2009 2010

Aoents (b) 1358 1334 1325 1 374

Titulaires 1 216 1233 1214 1228
Non titulaires 142 101 111 146

Eauivalents temos plein (c) 1 194 1200 1208 1 219

Titulaires 1 119 1 131 1 122 1 119
Non titulaires 75 69 86 100

ABSENTEISME

Nombre de jours (d) 45303 35966 45803 52127
Coût (€) (e) 2752906 2198128 3229543 3959604
Taux d'absentéisme (f) 15,2% 12,3% 15,7% 17,2%
Absences 1effectifs (f) 0,10 0,08 0,10 0,12

Répartition par motifs

Accident de service
Nombre de jours 4169 3690 6142 8420
Coût (€) 355221 310 111 572 790 778650

Maladie ordinaire
Nombre de jours 24840 21547 24554 27080
Coût (€) 1 376983 1276479 1571615 1929903

Maladie de longue durée
Nombre de jours 10782 7146 9457 10942
Coût (€) 6454379 399030 683610 842873

Maternité
Nombre de jours 5512 3583 5650 5685
Coût (€) 375263 212508 401529 408179

MASSE SALARIALE (g) 39185471 41 960912 45583043 44345804
Salaire moven (h) 32816 34964 36086 36380

Source: commune de Vénissieux

(a) effectifs sur emplois permanents
(b) nombre de personnes rémunérées sur l'année
(c) nombre d'heures rémunérées sur l'année 11820.04 {nombre d'heures d'1 ETP)
(d) somme des jours d'absence des agents sur emploi permanent
(e) [(salaire brut + cotisations patronales) 1365 x nbr jours d'absence] - retenues sur régime indemnitaire
(f) nombre de jours d'absences 1effectifs agents x 220 jours (temps théorique travaillé)
(f) = (dIe x 365) total jours d'absence 1effectif x 365 jours
(g)salaires bruts et cotisations patronales des emplois permanents
(h)= (g/c)somme des salaires bruts et cotisations patronales des emplois permanents 1 nombre d'ETP
emplois permanents





RËPUBLIQUE FRANÇAISE - L1BERTË ËGALlTË FRATERNITË

CHAMBRE REGIONALE
DES COMPTES

24 AVR. 2013

Recommandée avec AR
V/Réf: Courrier du 8 avril 2013
N" D130621
N/Réf. : JDP/GRlNU16/2013

Madame Catherine de Kersauson
Préside(lte
Chambre régionale des comptes
d'Auvergne, Rhône-Alpes
124 boulevard Vivier Merle
69503 LYON CEDEX 03

Le 22 avril 2013

CEGAuvergne ,Rhône-Alpes

KAR A130801 KJF

24/04/2013

Madame la Présidente,

En application de l'article t. 243-5 du' code des iuridictions
financières, nous souhé.litons appc.rter quelques. réponses au l'apport
d'observations définitives sur le chapitre 6 consacré à ra gestIon au
personnel.

Sur le niveau général des dépenses de personnels inscrites
au chapitre 012

Le rapport note une stabilisation des dépenses de personnel sur la
période contrôlée. Les charges inscrites au chapitre 012 sont proches de
celles des communes de la même strate. Elles traduisent notre volonté de
maintenir les services municipaux sans aucune externalisation, Elles
manifestent un choix politique délibéré de maintenir un haut niveau de
service public en développant des offres dans les domaines suivants:

e culture: théâtre et cinéma municipaux;
e restauration: régie autonome de restauration;
e social: maisons de l'enfance, structures de la petite enfance,

actions et services en direction des personnes âgées;
19 sécurité: municipalisation de l'office public de la tranquillité.

Dans une commune où 32% des habitants disposent d'un revenu
inférieur au seuil de pauvreté, près de 40% de la population du Plateau des
Minguettes est au chômage; les services doivent être renforcés afin de
maintenir le lien social et apporter des réponses aux familles.

Hôtel de Ville - 5, avenue Marcel-Houëf - BP 24 - 69631 Vénissieux cedex
Tél. 0472214468 - Fax 0472214477 - www.michele-plcard.com
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Ces choix font de Vénissieux une ville offrant un bon niveau de
service public à la population qui s'inscrit aujourd'hui dans une dynamique
démographique positive.

Sur le régime des absences

La commune a formalisé un cadre relatif au règlement des congés.
Celui-ci a fait l'objet d'une négociation avec les organisations syndicales et
obtenu un avis favorable du comité technique paritaire. Selon vos
remarques, nous envisagerons de le présenter sous forme d'une
délibération au conseil municipal.

Sur les heures supplémentaires

Le montant global des heures supplémentaires représentait en 2010
l'équivalent de 10 équivalents temps plein, soit environ 0,6% des dépenses
de personnel de la collectivité. Ce niveau est particulièrement faible.

Sur l'absentéisme du personnel

Le rapport relève que la ville s'est engagée depuis de nombreuses
années dans une politique destinée à renforcer le présentéisme. Dans
notre précédente réponse, nous avions rappelé qu'un suivi était transmis
aux directions sur la gestion de l'absence. Une attention est portée sur les
èonditions de reprise du travail des agents absents sur des durées
supérieures à trois semaines. Avec le service de médecine professionnelle
et préventiv.e,' des points .de si~uati()n.sont réalis.ésmensuelleme'1t et lors
de chaque incident; des actions sont engagées sur les questions de
reclassement, aménagements de poste de travail, formations visant à
prévenir l'usure physique au travail.

Les équipes municipales successives ont appliqué la réglementation
avec détermination en agissant sur le régime indemnitaire pour valoriser le
présentéisme et retenir une partie dès le llième jour d'absence cumulé
sur l'année. Des contrôles médicaux sont effectués. En complément, nous
développons une politique reposant sur la prévention, l'anticipation et
l'accompagnement des situations individuelles.

Depuis 2009, nous notons que le taux d'absentéisme de la
collectivité s'est stabilisé alors qu'il a fortement progressé dans la majorité
des autres collectivités.

Sl;Ir la gestion prévisionnelle des ressources .humaines

Nous avons conscience de l'importance de mettre en œuvre un plan
d'action général structuré. Aussi, nous avons arrêté une annexe
spécifiquement dédiée à cette question dans Je cadre du Contrat
d'objectifs territorialisés (CDT) signé le 30 août 2011 avec le Centre
national de la fonction publique territoriale (CNFPT)(pièce jointe nOl).



Elle vise à renforcer la professionnalisation de la Direction des
Ressources Humaines dans le domaine de la gestion prévisionnelle des
effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC).

Dans ce cadre, un accompagnement tripartite ville de Vénissieux 1
CNFPT1 société « Orizon » s'est mis en place au second semestre 2011
permettant notamment:

9 d'identifier un agent référent au sein de la direction des
ressources humaines en charge de la GPEEC(catégorie A) ;

li) de redéfinir des fiches de postes dans une logique intégrant des
familles de fonction dépassant la seule approche par métier;

@ de retravailler les modalités de recrutement pour anticiper les
mobilités internes et externes des agents "en dégageant des
profils de candidats intégrant cette exigence;

El de faire porter par l'encadrement intermédiaire et supérieur
l'exigence d'une gestion par les compétences;

o de définir des effectifs cibles reposant sur des organigrammes
hiérarchiques et fonctionnels et de mettre ceux-ci en rapport
avec la situation actuelle constatée sur les moyens humains
déployés au regard des missions de service public assumées.

Cette démarche de GPEEe intègrera un volet de formation
permettant d'accompagner les personnels dans une stratégie de
professionnalisation personnalisée.

Nous vous pr'ions de croire, Madame la Présid~nte, à 11assurancede
nos plus cordiales salutations.

André GERIN
Anci n Maire de Vénissieux



., Ville de

VeniSSieUX
JI' ••

Délégation régionale
Rhone-Alpes Lyon

CONTRAT D'OBJECTIFS
TERRITORIALISES

Jui ltD. 2 0 11 ~ Juin 2 0 14

ENTRE

la vme de Véroissüel!.!lx
.5avenue Marcel HOlUë~

69200 VENISSIEUX CEDEX

Représentée par Madame Michèle PICARD
Manre

ET
le Centre National de la Fonction PubH6que1fell"lI"itolroaHe,
délégation ünterrdépartemen1tale RhÔli1e~JUpes lyon,
18 rue IEdmoll"i1d Locard,
69322 Lyon Cedex 05

Représell"i1té pail" Madame Malt'iEHO>dUle SASSO
Déléguée ünterdépall"tementaBe

La Ville de Vénissieux et la Délégation interdépartementale du CNFPT Rhône-
Alpes Lyon souhaitent s'engager dans un partenariat durable.

Telle est la finalité de ce contrat d'objectifs territorialisés



PIRIEAM BU ILlE

Vénissieux est la troisième ville de l'agglomération lyonnaise, pleinement partie prenante

dans l'une des plus importantes régions urbaines de France. Elle occupe, avec Chambéry,

le 6e rang parmi les villes les plus peuplées de Rhône~Alpes.

La ville compte près de 60 000 Vénlsslans, elle est surclassée dans la catégorie des villes

de 80 000 à 150 000 habitants.

Ville industrielle de longue date, la commune de Vénissieux, accueille de nombreuses

entreprises de renommée nationale ou internationale.

Aujourd'hui, le territoire gagne à nouveau de la population et offre les conditions d'un

développement socio-économique grâce à un tissu industriel important composé de

petites et moyennes entreprises dynamiques et de grands équipements culturels et de

loisirs très attractifs.

"Le territoÎre dispose, de" plus, d'un parc de transport en commun très performant (bus,

métro, tramway et gare) qui forme un réseau multimodal très développé.

Le développement de la Ville se traduit par la construction de logements, du pôle

hospitalier mutualiste les « Portes du sud », la rénovation des écoles, des foyers de

personnes âgées et des gymnases.

Vénissieux s'engage pour le maintien d/un service public fort sur tous les quartiers de la

ville, visant l'accès du plus grand nombre à la culture et aux sports. Elle cible son action

sur la petite enfance et les jeunes et soutient l'emploi.

Quelques caractéristiques de la collectivité:

2058 agents dont 1164 titulaires, 141 non titulaires et 753 vacataires (un effectif

d'agents titulaires supérieur à la moyenne nationale).

La moyenne d'âge est de 46 ans pour les titulaires et 38 ans pour les

non titulaires.

L'ancienneté dans la collectivIté est en moyenne de 16 ans pour les titulaires.

43% des agents travaillent dans la filière technique et un peu plus de 20% pour

chacune des filières administrative et sanitaire et sociale.

65% des postes occupés par des femmes

1



1a lA PRISE EN COMPTE DU CONTEXTE DE lA VILLE rDJE
VENISSIEUX:

La lutte contre la grande pauvreté et. la précarité, constitue un axe fort du Plan
de Mandat. Elle se traduit par des actions concrètes en direction de tous les
publics et notamment des plus défavorisés.

lu lE CONTRAT [)l'OBJJIECTJIFS TERIFUTORIAlISlES : UN lEVIER
AU SERVICE DIES ACTEURS DES POlITIQUES PUBLIQUES

Article :8.: Objet

Le présent contrat a pour objet de définir un cadre de coopération entre
les signataires permettant la mise en œuvre d'objectifs partagés.

Article :2 : Champs et objectifs d'action

Les signataires conviennent que le Contrat d'Objectifs Territorialisés
constituera un outil au service de quatre objectifs partagés:

:ll.~Accompagner les parcours professionnels des agents pour
développer et maintenir Heurs <c@mpétences,dams le cadre de
Dapolitëq)ue de colhési(!j)n soda le engagée par Dacollectl:ivité

~ en installant la démarche de GPECau sein de la collectivité et en assurant

sa mise en œuvre
D en mettant en œuvre les dispositifs d'accompagnement des parcours

professionnels et de développement professionnels des agents de catégorie C

III en accompagnant le projet« Relation Citoyen»

ft en aidant les agents engagés dans le développement de leurs parcours

professionnels

2



2- FaurE! de la f«)Il'u::tuol"ll mêâlli1agériale UI'iI levier de moderl'ilosation
dans la mise eli1 ŒlUJ\fli"e des pl«JlDüll:fiques IPJlUlbU~lUle$

" en renforçant les compétences managériales dans la conduite des

politiques publiques! permettant aux encadrants de passer des objectifs

stratégiques aux objectifs opérationnels

" en installant une démarche managériale incluant le management des

compétences

3- Inscrore le déveDolPJpemell'ilt Il'mmain dlUllî"iallbRe dans l'adion
quotidienne de la colHed:ivitté

•• en intégrant cette approche dans le cœur de métier des agents

" en poursuivant la mise en œuvre du plan de prévention

" en anticipant les risques d!inaptitude aux postes liés à l'usure

professionnelle et en accompagnant les mobilités pour éviter la gestion des

reclassements contraints

4- Favoriser l'accès et D'intégratoon à la flPT

" en s'inscrivant dans le projet de résorption de l'emploi précaire

Il en favorisant l'intégration des agents dans l'environnement territorial

profession nel

Article 3 : ModaKités de gestooH'il et de lCoopérati@lfi}

Les objectifs généraux présentés à l'article 2 feront l'objet d'une
déclinaison opérationnelle sous la forme d'un programme d'action
pluriannuel précisant les projets de coopération, leur pilotage! les
partenariats et les ressources humaines et financières mobilisées.

Ce programme constitue l'annexe du présent contrat.
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Artüde 4 : Moyens mis en œuvre

Les partenaires s'engagent à mobiliser leurs expertises respectives dans la
réalisation du programme annuel de travail.

Artnde 5 : Suivi du contrat

Un bilan annuel sera présenté aux instances paritaires respectives des
deux partenaires: le CTP de la Ville de Vénissieux et le CRD de la
délégation régionale Rhône-Alpes Lyon du CNFPT. Le programme de travail
sera défini sur la base du bilan de l'année précédente.

Article l5 : Conciiti@fns d'application

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à partir de sa
date de signature.

A Vénissieux le 30 aoCit 2011

La Ville de Vénissieux

Michèle PICARD

Maire

Le C.N.F.P.T.

Délégation interdépartementale

Rhône-Alpes Lyon

Marie-Odile SASSO

Déléguée interdépartementale

4



ANNEXE PROGRAMME IfillIUlR! ANNUEL JUlün 2011/ JUBn 21014

OBJECTIFS AXES PROJETS

Accompagner les El Installer la démarche GPEC l. Professionnalisation de la DRH, mise en place
parcours au sein de la collectivité et d'outils de GPECet formation de l'encadrement
professionnels des assurer sa mise en œuvre
agents pour
développer el:
maintenir leurs El Mettre en œuvre les 2. Développement des ateliers des savoirs
compétences, dispositifs fondamentaux
dans le cadre de la d'accompagnement des
politique de parcours professionnels et

cohésion sociale de développement de

engagée par la carrière des agents de

collectivité catégorie C

il Accompagner le projet 3. Professlonnallsation des agents à l'accueil du public
relation citoyen

01 Aider les agents engagés 4. Renforcement de la mise en œuvre des bilans
dans le développement de professionnels et de l'accompagnement des projets de
leurs parcours Validation des Acquis de l'Expérience (VAE)
professionnels

Faire de la I!I Renforcer les compétences 5. Accompagnement des projets d'évolution des
fonction managériales dans la services dans une perspective de prévention des
managériale un conduite des politiques risques sOCÎa-organisationnels

levier de publiques, permettant aux 6. Accompagnement des cadres A dans la conduite de
modernisation de encadrants de passer des projets transversaux inter-services

la mise en œuvre objectifs stratégiques aux 7. Professionnalisation des cadres intermédiaires dans
des politiques objectifs opérationnels la conduite d'équipe(s)
publiques

I!I Intégrer le management 8. Accompagnement de la démarche d'appréciation
des compétences dans la du personnel, responsabilisatian et positionnement de
gestion des ressources l'encadrement dans le développement des
humaines compétences des agents



OBJECTIFS AXES PROJETS

El Intégrer cette approche 9. Sensibilisation des agents au développement
dans le cœur de métier des durable et à la mise en œuvre de
agents. l'agenda 21

10. Formation des agents par cœur de métiers aux
gestes et postures de travail

Il Poursuivre la mise en 11.Formation des agents aux risques routiers
Inscrire le œuvre du plan de

12.Accompagnement spécifique des Acteurs Chargésprévention
développement de la Mise en Œuvre de la sécurité (ACMO) et
humain durable sensibilisation à la sécurité au travail

dans D'action 13.Mobilisation de l'encadrement dans une
quotidienne de la politique de prévention des risques
collectivité professionnels

Il Anticiper les risques 14.Accompagnement des services dans leurs actions
d'Inaptitudes aux postes de lutte contre l'usure professionnelle et
liés à l'usure accompagnement des agents dans leur mobilité
professionnelle pour limiter les reclassements contraints

il S/inscrire dans le projet de 15.Accompagnement des agents non-titulaires et sur
résorption de I/emploi emplois carencés en matière de préparation

Favoriser l'accès précaire concours et examens professionnels

et l'intégration à ID Favoriser l'intégration des 16.Consolidation des connaissances des agents dans

la FPT agents dans l'objectif d'urie meilleure approche de

I/environnement territorial
l'environnement territorial

professionnel
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